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Cour de cassation de Belgique 

Arrêt 

N° C.23.0015.F 

PHARMA BELGIUM - BELMEDIS, société anonyme, dont le siège est établi à 

Woluwe-Saint-Lambert, avenue Emile Vandervelde, 82, inscrite à la banque-

carrefour des entreprises sous le numéro 0425.353.116, 

demanderesse en cassation, 

représentée par Maître Bruno Maes, avocat à la Cour de cassation, dont le cabinet 

est établi à Watermael-Boitsfort, chaussée de La Hulpe, 177/7, où il est fait 

élection de domicile, 

 

contre 

 

1.  F. M., 

2.  J. M., 

défendeurs en cassation, 
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représentés par Maître Jacqueline Oosterbosch, avocat à la Cour de cassation, 

dont le cabinet est établi à Liège, rue de Chaudfontaine, 11, où il est fait élection 

de domicile. 

  

I. La procédure devant la Cour  

 Le pourvoi en cassation est dirigé contre les jugements rendus les  

23 mars 2021 et 31 mai 2022 par le tribunal de première instance de Liège, 

statuant en degré d’appel. 

Le 2 juin 2023, l’avocat général Hugo Mormont a déposé des conclusions 

au greffe. 

Par ordonnance du 6 juin 2023, le premier président a renvoyé la cause 

devant la troisième chambre. 

 Le président de section Michel Lemal a fait rapport et l’avocat général 

Hugo Mormont a été entendu en ses conclusions. 

 

II.  Le moyen de cassation 

 Dans la requête en cassation, jointe au présent arrêt en copie certifiée 

conforme, la demanderesse présente un moyen. 

 

III.  La décision de la Cour 

 

Sur le moyen :  

 

L’article 1728, 1°, de l’ancien Code civil oblige le preneur à user de la 

chose louée en bon père de famille, et suivant la destination qui lui a été donnée 

par le bail, ou suivant celle présumée d’après les circonstances, à défaut de 

convention. 

L’article 1730 de ce code dispose, au paragraphe 1er, que les parties 

dressent impérativement un état des lieux détaillé contradictoirement et à frais 
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communs et que cet état des lieux est dressé, soit au cours de la période où les 

locaux sont inoccupés, soit au cours du premier mois d’occupation et, au 

paragraphe 2, que, si des modifications importantes ont été apportées aux lieux 

loués après que l’état des lieux a été établi, chacune des parties peut exiger qu’un 

avenant à l’état des lieux soit rédigé contradictoirement et à frais communs. 

Aux termes de l’article 1731, § 1er, dudit code, s’il n’a pas été fait d’état 

des lieux détaillé, le preneur est présumé avoir reçu la chose louée dans le même 

état que celui où elle se trouve à la fin du bail, sauf la preuve contraire, qui peut 

être fournie par toutes voies de droit. 

Suivant l’article 1732 du même code, le preneur répond des dégradations 

ou des pertes qui arrivent pendant sa jouissance, à moins qu’il ne prouve qu’elles 

ont eu lieu sans sa faute. 

  L’article 1754 de ce code détermine les réparations locatives ou de menu 

entretien dont le locataire est tenu, s’il n’y a clause contraire.  

 La constatation des dégâts locatifs implique une comparaison entre l’état 

du bien loué au moment de l’entrée dans les lieux et au moment de la sortie.  

 D’une part, la circonstance que, au moment de l’entrée dans les lieux, 

la chose louée est en mauvais état ne dispense le preneur, qui a accepté le bien en 

cet état, ni de son obligation de restitution, ni de sa responsabilité du chef des 

dégradations ou des pertes qui arrivent en cours de bail ou du chef du 

manquement à son obligation d’user de la chose louée en bon père de famille. 

 D’autre part, lorsque, avant la conclusion du bail ou en cours de bail, les 

parties ont convenu de la réalisation par le bailleur de travaux d’aménagement de 

la chose louée, le preneur est responsable des dégradations à ces aménagements, 

ces travaux eussent-ils été réalisés après l’entrée du preneur dans les lieux. 

 Partant, si, à défaut d’état des lieux détaillé, le preneur est présumé avoir 

reçu la chose louée dans le même état que celui où elle se trouve à la fin du bail, 

pour fournir la preuve contraire, le bailleur n’est pas tenu de démontrer que le bien 

était en bon état à l’entrée dans les lieux, mais seulement que l’état du bien s’est 

dégradé par rapport au moment, soit de l’entrée dans les lieux, soit de la 

réalisation des aménagements par le bailleur. 
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 Le moyen, qui repose sur le soutènement contraire, manque en droit. 

 

Par ces motifs, 

 

La Cour 

 

Rejette le pourvoi ; 

Condamne la demanderesse aux dépens. 

Les dépens taxés à la somme de trois cent cinquante-neuf euros trente-neuf 

centimes envers la partie demanderesse, y compris la somme de vingt-quatre 

euros au profit du fonds budgétaire relatif à l’aide juridique de deuxième ligne, et 

à la somme de six cent cinquante euros due à l’État au titre de mise au rôle. 

Ainsi jugé par la Cour de cassation, troisième chambre, à Bruxelles, où siégeaient 

le président de section Mireille Delange, président, le président de section 

Michel Lemal, les conseillers Marie-Claire Ernotte, Ariane Jacquemin et 

Simon Claisse, et prononcé en audience publique du vingt-six juin deux mille 

vingt-trois par le président de section Mireille Delange, en présence de l’avocat 

général Hugo Mormont, avec l’assistance du greffier Lutgarde Body. 

L. Body S. Claisse  A. Jacquemin 

M.-Cl. Ernotte M. Lemal  M. Delange 



  REQUÊTE/1 

 

REQUÊTE  EN  CASSATION 

 

 

Pour :  La société anonyme PHARMA BELGIUM-BELMEDIS, dont le siège 

est établi à 1200 Woluwé-Saint-Lambert, avenue Emile Vandervelde, 

82, inscrite à la BCE sous le numéro 0425.353.116,   

 

 

Demanderesse en cassation, 

 

 

Assistée et représentée par Maître Bruno Maes, avocat à la Cour de 

cassation, dont les bureaux sont établis à 1170 Bruxelles, Chaussée 

de la Hulpe 177/7, où il est fait élection de domicile. 

 

 

Contre : 1. Monsieur F. M.,  

 

 

2. Monsieur J. M., 

 

 

 Défendeurs en cassation. 

 

 

* 

*          * 

 

 

A Madame le Premier Président et Monsieur le Président, 

 

A Mesdames et Messieurs les Conseillers composant la Cour de cassation, 

 

Mesdames, 



  REQUÊTE/2 

 

Messieurs, 

 

La demanderesse en cassation a l’honneur de soumettre à votre censure les 

jugements prononcés les 31 mai 2022 et 23 mars 2021 par la deuxième chambre du 

tribunal de première instance de Liège, division Liège, dans la cause portant le 

numéro de rôle 20/2041/A.    

 

 

FAITS ET ANTÉCÉDENTS  

 

 

Le litige porte sur une question de dégradation locative d'un immeuble loué 

(d'environ 2 640 m2) situé rue […]. 

 

Après un premier contrat de bail conclu entre les défendeurs en cassation (les 

propriétaires) et la société PCBdis (prédécesseur de la demanderesse en cassation, 

la locataire) le 26 décembre 1995 (avec un accord préalable sur la réalisation de 

travaux qui se sont déroulés en 1995-1996), un nouveau contrat de bail de 9 ans a 

été conclu en 2014, avec un avenant le 28 septembre 2016.  

 

Une visite a eu lieu le 29 mars 2019 et les défendeurs en cassation ont communiqué 

un état des lieux de sortie le 29 avril 2019 (préparé par D. G.) à la demanderesse en 

cassation (qui a participé à la visite mais pas à l’état des lieux de sortie). 

 

Le 22 août 2019, les défendeurs en cassation ont procédé à l'assignation de la 

demanderesse en cassation devant le juge de paix de Grâce-Hollogne (ci-après "le 

premier juge ").  

Dans leurs dernières conclusions, ils ont demandé, avant dire droit, qu'un architecte 

expert soit désigné avec la mission : 

- de visiter les lieux rue […] ;  

- d’indiquer si les dégâts mentionnés dans le rapport d'état des lieux établi par 

l'architecte D. G. se rapportent à des parties du bâtiment ayant fait l'objet des 

travaux entrepris avant l'entrée dans les lieux (en 1996) ou durant le dernier bail 

(en 2014-2015) ;  

- déterminer les travaux de remise en ordre nécessaires et leur coût, y compris 

la mise en conformité électrique. 

 



  REQUÊTE/3 

 

La demanderesse en cassation estimait que la demande dirigée contre elle était non 

fondée. 

 

A titre reconventionnel, elle demandait la condamnation des défendeurs en cassation 

à lui verser la somme provisionnelle d'un euro pour l’indemniser des travaux 

effectués dans les lieux. 

 

Par jugement du 21 janvier 2020, le premier juge a jugé que : 

- la demande principale des défendeurs en cassation n'était pas fondée ;  

- la demande reconventionnelle de la demanderesse en cassation était prescrite ;  

- chaque partie conservera à sa charge les dépens qu’elle a exposés ;  

- une partie des droits de mise au rôle doit être supportée par chacune des parties. 

 

Le 5 juin 2020, les défendeurs en cassation ont interjeté appel du jugement précité. 

La demanderesse en cassation a contesté l'appel et a formé un appel incident contre 

la décision du premier juge rejetant sa demande reconventionnelle. En ordre 

subsidiaire, la demanderesse en cassation a demandé que la provision de l'expert 

soit payée par les défendeurs en cassation et a proposé une autre mission 

d'expertise. 

 

Les défendeurs en cassation ont revendu les lieux. 

 

Par le jugement interlocutoire attaqué du 23 mars 2021, le tribunal de première 

instance de Liège (ci-après "le juge d'appel") a en substance désigné un expert et a 

sursis à statuer pour le surplus. Il ressort des motifs de ce jugement que le juge 

d’appel a jugé que l’état des lieux de sortie réalisé par l'architecte D. G. n'était pas 

contradictoire, qu’il a, les lieux ayant été revendus par les défendeurs en cassation et 

avant dire droit au fond, désigné un expert architecte avec une mission simplifiée. Il 

ressort également des motifs dudit jugement interlocutoire que le juge d’appel a 

considéré que la demande reconventionnelle de la demanderesse en cassation 

n'était pas prescrite, mais l'a rejetée comme non fondée : en effet, le juge d’appel a 

jugé que ni la théorie des impenses ni l'enrichissement sans cause n'étaient 

applicables en l'espèce. 

 

Par le jugement attaqué du 31 mai 2022, le juge d’appel a déclaré explicitement dans 

le dictum que la demande reconventionnelle de la demanderesse en cassation n'était 

pas fondée et a déclaré également fondée la demande principale des défendeurs en 

cassation. Le juge d’appel a ainsi condamné la demanderesse en cassation à payer 

aux défendeurs en cassation une somme de 116 308,76 euros TVAC (ou 96 122,94 
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euros HTVA), les intérêts complémentaires à compter du 22 août 2019 et les frais de 

justice (estimés à 10 612,25 euros) ainsi que le droit de rôle. 

 

Contre les jugements attaqués, la demanderesse invoque le moyen unique de 

cassation suivant. 

 

 

MOYEN UNIQUE DE CASSATION 

 

 

Dispositions légales violées : 

 

Articles 1730 et 1731 de l’ancien Code civil 

 

 

Décision et motifs critiqués : 

 

Le juge d’appel a dit la demande principale des défendeurs en cassation « fondée » 

et a, partant, condamné la demanderesse en cassation à payer aux défendeurs en 

cassation la somme de 116.308,76 euros TVAC (ou 96.122,94 euros HTVA) à titre 

d’indemnisation des défendeurs en cassation du chef de « dégâts locatifs », à 

majorer d’intérêts et des dépens, sur la base des motifs reproduits ci-dessous des 

jugements attaqués.  

 

Dans le jugement interlocutoire attaqué du 23 mars 2021 (p. 8), le juge d’appel a 

considéré qu'il convient de tenir compte des travaux réalisés pour apprécier l'état des 

lieux pris en location : 

 

« A défaut d’état des lieux d’entrée, la [demanderesse en cassation] est présumée 

l’avoir reçu dans le même état que celui où elle se trouve à la fin du bail, sauf la 

preuve contraire qui peut être rapportée par toutes voies de droit. 

 

La [demanderesse en cassation] ne peut être suivie lorsqu’elle soutient que les lieux 

donnés en location étaient en mauvais état. 

 

En effet, il ressort de l’examen du dossier de pièces produit par les [défendeurs en 

cassation] qu’avant de signer le premier contrat, les parties avaient convenu de la 
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réalisation de travaux dans les lieux de telle sorte qu’il convient de tenir compte de 

ces travaux pour apprécier l’état des lieux pris en location. La question de la prise en 

charge de ces travaux n’étant pas de nature à énerver cela. 

 

En concluant un nouveau bail en 2014, les parties avaient encore convenu de la 

réalisation par le propriétaire de nouveaux travaux dans les lieux ». 

 

Dans le jugement attaqué du 31 mai 2022, le juge d’appel a condamné la 

demanderesse en cassation à indemniser les défendeurs en cassation du chef de 

dégâts locatifs sur la base de l’intégralité des motifs dudit jugement considérés ici 

comme étant intégralement reproduits et en particulier des motifs suivants (jugement 

attaqué du 31 mai 2022, p. 4-7) :  

 

 « Ill.  DISCUSSION 

 

[…] 

 

b) 

 

Par son jugement rendu le 23 mars 2021, le tribunal a déjà décidé qu'à défaut 

d'état des lieux d'entrée, la [demanderesse en cassation] était présumée avoir 

reçu le bien toué dans le même état que celui où elle se trouve à la fin du bail, 

sauf la preuve contraire qui peut être rapportée par toutes voies de droit. 

 

Il a aussi déjà considéré qu'il convenait de tenir compte de la réalisation des 

travaux qui avaient été convenus par les parties avant la conclusion du contrat 

sans que la question de la prise en charge de ces travaux n'énerve cela. 

Aussi, l'état des lieux à prendre en considération pour apprécier l'existence de 

dégâts locatifs est l’état dans lequel les lieux se trouvaient après que les 

travaux convenus aient été réalisés. 

Il convient aussi de tenir compte des travaux effectués en exécution de l'article 

12 du contrat de bail signé par les parties en date du 20 mars 2014. 

 

c) 

 

La [demanderesse en cassation] conteste le rapport de l'expert architecte N. 

G. au motif qu'il se fonde sur les constations matérielles faites par l'architecte 

D. G. à la demande des [défendeurs en cassation]. 
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Si, dans son jugement rendu le 23 mars 2021, le tribunal a considéré que le 

fait que le real estate manager de la [demanderesse en cassation] avait 

demandé par SMS qu'une copie de l'état des lieux de sortie réalisé par 

l'architecte D. G. lui soit envoyée pour la remettre à la direction ne suffisait pas 

pour conférer un caractère contradictoire à cet état des lieux de sortie, il est à 

noter, d'une part, que cet état de sortie est illustré de nombreuses 

photographies et, d'autre part, que les constations [sic] matérielles réalisées 

par l'architecte D. G. n'ont jamais fait l'objet de contestations et ne le font 

d'ailleurs toujours pas, la [demanderesse en cassation] se contentant de dire 

que le rapport n'a pas été établi contradictoirement. 

Dans la mesure où il n'est pas soutenu et, ne l'a d'ailleurs jamais été, que ces 

photographies ne correspondraient pas à la situation existante moment où les 

lieux ont été libérés, celles-ci permettaient à l'expert désigné par le tribunal de 

réaliser la mission qui lui était confiée alors même qu'il ne pouvait plus les 

visiter puisqu'ils avaient été revendus. 

 

d) 

 

Les [défendeurs en cassation] contestent les parties du rapport de l'expert-

architecte N. G. relatives à l'installation de chauffage et les groupes-froids (1), 

aux dégâts aux cloisons métalliques intérieures (2) et aux luminaires 

suspendus.  

d.1. l'installation de chauffage et les groupes froids 

 

Outre les constatations de l'architecte D. G., les [défendeurs en cassation] 

produisent une facture des établissements D. d'un montant de 4 395,82 euros 

HTVA qui détaillent les travaux qui devaient être réalisés pour remettre 

l'installation de chauffage et les groupes froids en état et un devis pour le 

remplacement de la carte électronique pour un montant de 1 334,07 euros 

HTVA. 

 

Il n'est pas contesté que ceux-ci devaient être entretenus par la 

[demanderesse en cassation]. Il appartient donc à celle-ci de rapporter la 

preuve qu'elle a régulièrement procédé à leur entretien. Pour ce faire, elle se 

contente d'affirmer qu'elle disposait d'un service de maintenance sans établir 

que ce dernier était chargé non seulement d'intervenir en cas de besoin mais 

aussi de procéder aux entretiens réguliers de ces installations. 

 

A défaut pour la [demanderesse en cassation] de rapporter cette preuve, elle 

devra supporter les frais exposés par les [défendeurs en cassation] résultant 
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de ce manque d'entretien, soit la somme de 4 395,82 euros HTVA ainsi que la 

somme nécessaire pour le remplacement de la carte électronique. 

 

d.2. dégâts aux cloisons métalliques intérieures du hall de stockage et aux 

tôles ondulées des sas d'expédition 

 

Les photographies prises par l'architecte D. G. montrent de nombreux 

enfoncements sur les cloisons métalliques du hall. Si une d'entre elles est 

particulièrement dégradée, les autres présentent également des enfoncements 

qui ne résultent pas d'un usage normal de la chose par un locataire 

normalement raisonnable et prudent. 

 

Aussi à défaut de contestations quant aux montants des devis de la société S., 

ces sommes seront retenues pour indemniser les [défendeurs en cassation] de 

leur préjudice. 

 

d.3. les luminaires suspendus dans le hall de stockage 

 

Il résulte de l'examen des photographies prises par l'architecte D. G. que 

plusieurs des luminaires ne fonctionnent plus. S'agissant de luminaires 

installés lors des travaux de 2014-2015, c'est à raison que l'expert architecte 

N. G. a estimé qu'il s'agissait de dégâts locatifs. 

 

Cela étant, ainsi que le relèvent les [défendeurs en cassation] le devis des 

établissements L. ne porte, concernant le hall de stockage que sur le 

remplacement de 34 points d'éclairage sur les 156 installés lors des travaux de 

2014. Aussi, c'est à tort que l'expert judiciaire N. G. réduit la somme 

nécessaire pour remplacer ces 34 éclairages au motif qu'il n'y a aucune 

certitude que 100% des luminaires devaient être remplacés. 

 

d.4. 

A défaut d'autres contestations sur les évaluations faites par l'expert architecte 

N. G., les dégâts locatifs subis par les [défendeurs en cassation] seront 

justement et adéquatement indemnisés par l'octroi d'une somme de 96 122,94 

euros HTVA ou 116 308,76 euros TVAC à laquelle la [demanderesse en 

cassation] sera condamnée, soit : 

• le montant retenu par l'expert :    51 967,89 

euros  

• les montants non retenus par l'expert pour : 
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o les cloisons du hall     32 643,00 

euros  

o les tôles des sas       6 646,00 

euros 

o l'entretien de Il installation de chauffage et les groupes froids  

  2 197,91 

euros  

o le remplacement de la carte électronique    1 334,07 

euros 

o le remplacement des luminaires du hall de stockage 1 334,07 

euros 

 

Cette somme sera majorée des intérêts calculés au taux légal depuis le 22 

août 2019, date de la citation. […] ». 

 

 

Grief : 

 

1.  

L’article 1730 de l’ancien Code civil dispose, en son paragraphe 1, alinéa 1, que « 

les parties dressent impérativement un état des lieux détaillé contradictoirement et à 

frais communs », que « cet état des lieux est dressé, soit au cours de la période où 

les locaux sont inoccupés, soit au cours du premier mois d'occupation », qu’ « il est 

annexé au contrat de bail écrit, au sens de l'article 1erbis du livre III, titre VIII, 

chapitre II, section 2 et sera également soumis à enregistrement ». En son alinéa 2, il 

est prévu qu’« à défaut d'accord entre les parties, le juge de paix, saisi par requête 

introduite avant l'expiration du délai d'un mois ou de quinze jours selon le cas, 

désigne un expert pour procéder à l'état des lieux » et que « le jugement est 

exécutoire nonobstant opposition et n'est pas susceptible d'appel ». 

 

En son paragraphe 2, l’article 1730 précité prévoit que « si des modifications 

importantes ont été apportées aux lieux loués après que l'état des lieux a été établi, 

chacune des parties peut exiger qu'un avenant à l'état des lieux soit rédigé 

contradictoirement et à frais communs » et qu’« à défaut d'accord, la procédure 

prévue au § 1er est d'application, sauf en ce qui concerne les délais ». En son 

paragraphe 3, l’article 1730 prescrit que « les dispositions contractuelles contraires 

aux §§ 1er et 2 sont nulles ». 
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L’article 1731 de l’ancien Code civil dispose, quant à lui, en son paragraphe 1, que 

« s'il n'a pas été fait d'état des lieux détaillé, le preneur est présumé avoir reçu la 

chose louée dans le même état que celui où elle se trouve à la fin du bail, sauf la 

preuve contraire, qui peut être fournie par toutes voies de droit ».  

 

En son paragraphe 2, l’article 1731 précité prévoit que « s'il a été fait un état des 

lieux détaillé entre le bailleur et le preneur, celui-ci doit rendre la chose telle qu'il l'a 

reçue, suivant cet état, excepté ce qui a péri ou a été dégradé par vétusté ou force 

majeure ». 

 

Il ressort de ces dispositions légales que : 

 

- d’une part, la constatation de dommages locatifs dépend, en principe, de 

l'existence ou non d'un état des lieux au moment de l'occupation du bien loué 

et que la constatation de dommages locatifs implique une comparaison entre 

l'état du bien loué au moment de l'occupation et au moment de la sortie ; à 

cet égard, le preneur est présumé avoir reçu la chose louée dans le même 

état que celui où elle se trouve à la fin du bail dans le cas où il n'a pas été fait 

d'état des lieux détaillé. Il n’est pas dérogé à cette présomption légale 

lorsque les parties ont convenu, avant de signer le premier contrat de bail ou 

lors de la conclusion d’un nouveau contrat de bail, de la réalisation de 

travaux, de sorte que la présomption légale précitée reste applicable 

également en cas de réalisation de pareils travaux.  

- d’autre part, en vue de renverser ladite présomption légale, il incombe au 

bailleur de rapporter ladite preuve contraire de la délivrance du bien en bon 

état et cette preuve doit porter sur l'état du bien à son origine, c'est-à-dire en 

début de bail. 

 

2.  

La demanderesse en cassation invoquait qu'au début du bail, aucun état des lieux 

n’a été établi et que durant le bail, aucun avenant d’état des lieux conformément à 

l’article 1730, §2, de l’ancien Code civil n’a été établi. Elle se prévalait de la 

présomption légale selon laquelle l'état actuel du bien était le même qu'au début du 

bail (voyez ses deuxièmes conclusions d’appel après expertise datées du 28 mars 

2022, p. 16-17).  

 

3.  

Le juge d’appel a condamné la demanderesse en cassation à indemniser les 

défendeurs en cassation du chef de dégâts locatifs. 
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Pour ce faire, le juge d’appel a considéré que l'état des lieux à prendre en 

considération pour apprécier l'existence de dégâts locatifs est l'état dans lequel les 

lieux se trouvaient « après que les travaux convenus aient été réalisés ». 

 

En effet, il ressort des jugements attaqués que le juge d’appel a retenu l’existence de 

dégâts locatifs, sur la base d’une comparaison entre, d’une part, l’état dans lequel se 

trouvaient les lieux après que les travaux convenus entre les parties avant la 

signature du premier contrat de bail (en 1995-1996) et lors de la conclusion du 

nouveau contrat de bail (en 2014) aient été réalisés et, d’autre part, la situation 

existante au moment où les lieux ont été libérés par la demanderesse en cassation 

et telle que décrite suivant l’état (non contradictoire) des lieux de sortie réalisé par 

l’architecte D. G. le 29 avril 2019. 

 

4.  

En comparant, pour apprécier l’existence de dégâts locatifs, l’état du bien après que 

les travaux convenus aient été réalisés avec l’état du bien au moment de sa 

libération par la demanderesse en cassation, alors qu’il n’est pas contesté qu’il 

n’existait aucun état des lieux d’entrée et qu’il incombait dès lors au juge de prendre 

en compte, pour la comparaison à opérer en vue d’apprécier l’existence de dégâts 

locatifs, l’état du bien à l’origine (soit au moment de la prise d’occupation du bien par 

la demanderesse en cassation) et tel qu’il résulte de la présomption légale instituée 

par l’article 1731 de l’ancien Code civil (selon laquelle s'il n'a pas été fait d'état des 

lieux détaillé, le preneur est présumé avoir reçu la chose louée dans le même état 

que celui où elle se trouve à la fin du bail), le juge d’appel a illégalement condamné 

la demanderesse à indemniser les défendeurs en cassation du chef de dégâts 

locatifs.  

 

Ce faisant, les jugements attaqués ont violé les articles 1730 et 1731 de l’ancien 

Code civil.  

 

5.  

En outre, en se bornant à rejeter l'affirmation de la demanderesse en cassation sur le 

prétendu mauvais état de l'immeuble loué en début de bail au seul motif que les 

parties ont convenu, avant de signer le premier contrat de bail et lors de la 

conclusion du nouveau contrat de bail en 2014, de la réalisation de travaux dans les 

lieux, pour ensuite condamner la demanderesse en cassation à indemniser les 

défendeurs en cassation du chef de dégâts locatifs, les jugements attaqués sont 

également entachés d’illégalité.  

 

En effet, en vue de renverser la présomption instaurée par l'article 1731 de l’ancien 

Code Civil (selon laquelle s'il n'a pas été fait d'état des lieux détaillé, le preneur est 



  REQUÊTE/11 

 

présumé avoir reçu la chose louée dans le même état que celui où elle se trouve à la 

fin du bail) il incombe au bailleur de rapporter la « preuve contraire », c’est-à-dire la 

preuve de la délivrance du bien en bon état et que cette preuve doit porter sur l'état 

du bien à son origine, c'est-à-dire en début de bail (soit au moment de la prise 

d’occupation par le preneur).  

 

Ainsi, pour autant que les jugements attaqués doivent être lus en ce sens que les 

défendeurs ont renversé la présomption légale précitée, ils ne pouvaient pas, sans 

violer les articles 1730 et 1731 de l’ancien Code civil, se borner à rejeter l’affirmation 

de la demanderesse en cassation sur le mauvais état allégué du bien loué en début 

de bail au seul motif que les parties ont convenu, avant de signer le premier contrat 

de bail et lors de la conclusion du nouveau contrat de bail en 2014, de la réalisation 

de travaux, sans constater en outre que les défendeurs ont rapporté la preuve 

contraire - qui seule permet de renverser la présomption légale - de la délivrance du 

bien en bon état et ce à son origine, c'est-à-dire au moment de la prise d’occupation 

du bien loué par la demanderesse en cassation.  

 

 

 

DEVELOPPEMENTS 

 

 

Votre Cour a déjà considéré qu’il ressort du contenu de articles 1730 et 1731 de 

l’ancien Code civil, qui règlent la restitution du bien loué dans l'état où il se trouve à 

la fin du bail, et des termes qu'ils utilisent que la réglementation applicable pour la 

constatation de dommages locatifs dépend, en principe, de l'existence ou non d'un 

état des lieux au moment de l'occupation du bien loué (Cass., 3 juin 2004, 

C.02.0613.N).  

 

Elle a également décidé que la constatation de dommages locatifs en application des 

articles 1730 et 1731 du Code civil, tel qu'il a été modifié par la loi du 7 novembre 

1973, tant avant qu'après le remplacement de ces articles par la loi du 29 décembre 

1983, implique « une comparaison entre l'état du bien loué au moment de 

l'occupation et au moment de la sortie » (Cass., 15 décembre 1997, C.96.0160.N : 

« Qu'est ainsi déterminant pour la constatation de dommages locatifs l'état du bien 

loué au moment de l'occupation et non l'état au moment où un nouveau bail prend 

naissance ensuite d'un renouvellement du bail réalisé conformément aux dispositions 

de la loi du 30 avril 1951 sur les baux commerciaux en vue de la protection du fonds 

de commerce; 

 



  REQUÊTE/12 

 

Attendu que le jugement attaqué rejette la défense du demandeur invoquant qu'il 

avait occupé le bien loué en 1978, alors que l'état des lieux a été dressé à l'occasion 

du renouvellement du bail en 1987 et que, pour la détermination des dommages 

locatifs, le juge doit se placer au moment de l'occupation du bien loué, par le seul 

motif que le renouvellement du bail avait donné naissance à un nouveau bail; 

 

Qu'ainsi, le jugement attaqué viole les articles 1730 et 1731 du Code civil »). 

 

Le juge doit dès lors, pour apprécier l’existence d’éventuels dégâts locatifs et dans 

l’hypothèse de l’absence d’état des lieux d’entrée, comparer l’état du bien à l’origine, 

en y appliquant la présomption instituée par l’article 1731 de l’ancien Code civil, 

selon laquelle s'il n'a pas été fait d'état des lieux détaillé, le preneur est présumé 

avoir reçu la chose louée dans le même état que celui où elle se trouve à la fin du 

bail, et l’état du bien à la sortie. Il n’y est pas dérogé par le seul motif que les parties 

ont convenu de la réalisation de travaux.  

 

En outre, seule la preuve contraire - à charge du bailleur - de la délivrance du bien 

en bon état et ce au moment de la prise d’occupation du bien loué, permet de 

renverser la présomption légale précitée. 

 

PAR CES CONSIDERATIONS, 

 

 

L’avocat à la Cour de cassation, soussigné, Vous prie, Mesdames, Messieurs, de 

casser les jugements attaqués, ordonner que mention de votre arrêt soit faite en 

marge des jugements cassés, renvoyer la cause et les parties devant un autre 

tribunal de première instance et statuer comme de droit sur les dépens. 

 

 

Bruxelles, le 5 janvier 2023 

 

Pour la demanderesse en cassation, 

Son conseil, 

 

 

 

Bruno Maes 


